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Orléans Vivre sa ville

Le « petit Rungis » de La Chapelle
« Valoriser et développer le mar-
ché de gros de l’agglomération »
faisait partie des actions de la
charte 2012-2017.

Marché de gros qu’il convient
désormais d’appeler Le Pavillon
des producteurs locaux. Un
« petit Rungis », installé en face
du magasin Métro, à La Chapel
le, depuis 2008, et que le grand
public connaît peu.

Ouvert les mardis, jeudis, ven
dredis et samedis matins, Le Pa
villon compte deux salariés. Il
est composé d’une partie préau
e t d ’ u n e p a r t i e m a g a s i n .
L’agrandissement de la partie
magasin (aux dépens de la par
tie préau) est en réflexion.

Le site rassemble dix produc
teurs de fruits et légumes, qui
représentent l’essentiel de l’of
fre, mais propose aussi des pro

duits transformés comme le
miel, le vin, la bière, les jus de
fruits…

Le Pavillon s’adresse à des
professionnels : « Il s’agit sur
tout de personnes qui font les
marchés, mais aussi de restau
rateurs, de traiteurs, de clients
qui sont avant tout en recher
che de fraîcheur », explique l’un
des responsables. Si la plupart
des acheteurs de ce marché de
gros viennent essentiellement
de la périphérie orléanaise, on y
croise également des clients de
région parisienne et des « nou
veaux venus » en provenance de
Chartres. ■
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Le nombre d’exploitations
en activité sur le territoire
d’Orléans Métropole (OM).
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Le territoire des 22 communes
d’OM se décompose ainsi :
un tiers de surfaces urbanisées,
un tiers de surfaces naturelles,
un tiers de surfaces agricoles.

■ EN CHIFFRES

75% de l’objectif atteint
Entre 2012 et 2017, 17 actions de la charte agricole sur
23 ont été réalisées, programmées, ou sont en cours. Parmi
ces actions qui ont abouti (outre celles citées cidessus), on
peut retenir : le lancement d’un projet de piste cyclable à La
Chapelle ; la réalisation de diagnostics « inondation » pour
les entreprises agricoles ; la création d’une fiche de liaison
communecandidat à l’installation, pour favoriser la mise en
relation et faciliter les démarches ; la mise en place d’une
signalétique spécifique pour les parcs d’activité agricole de
Melleray et Cornay, à SaintDenisenVal, qui regroupent une
soixantaine de producteurs. Parmi les actions en cours,
figurent : l’évaluation du potentiel du territoire d’OM pour le
développement d’une offre en hébergement « à la ferme » ;
l’approvisionnement de la restauration collective d’Orléans.
Enfin, parmi les actions qu’il reste à réaliser, il y a : la remise
en culture des friches agricoles ; l’accompagnement de
projets agricoles innovants ; le lancement d’un appel à projet
pour le développement agricole.
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TERRITOIRE■ La charte agricole, dont le bilan vient d’être dressé, vise à maintenir l’activité en zone périurbaine

Laisser le champ libre à l’agriculture

Blandine Lamorisse

L e concombre, le poivron,
les pivoines, les aromates,
les grimpantes… : le terri
toire d’Orléans Métropole

(OM) est riche de productions
emblématiques. Pour préserver
et valor iser ces atouts, une
charte agricole a été signée en
juillet 2012. Ses « géniteurs »,
comme les appelle Michel Mas
son, le président de la chambre
d’agriculture du Loiret, sont Xa
vier Beulin, l’exprésident de la
FNSEA et CharlesÉric Lemai
gnen, à la tête de l’AgglO au
moment de son lancement.

La pérennisation de l’activité,
la production et la commerciali
sation, ainsi que la communica
tion ont été définis comme les
trois axes prioritaires de cette

charte et déclinés en 23 actions.
Vendredi, le bilan de cinq an
nées de réflexions sur ces sujets
a été présenté. Zoom sur quel
ques initiatives.

■ Une carte au 50/1.000e. Identi
fier les friches, le type de cultu
res, la nature des sols… Cette
carte doit servir à avoir une
meilleure connaissance du terri
toire. Le document a été envoyé
dans toutes les communes.
Autour de 7 à 8 % de la surface
agricole pourrait être remobili
sée aujourd’hui.

■ Un schéma de circulation des en-
gins agricoles. Parce que des dif

ficultés d’accès peuvent aboutir
à la mort d’un terrain, le problè
me est pris au sérieux par les
agriculteurs. Le mobilier urbain,
entre autres, représente souvent
une gêne. « C’est le gabarit et en
particulier la largeur d’un engin
qui pose souci. Notre but est
d’alerter les communes pour
qu’elles soient attentives à ne
pas trop réduire les chaussées
quand elles font des travaux », a
expliqué une personne ayant
participé à ce schéma.

■ Les zones agricoles proté-
gées. L’idée est de disposer
d’outils permettant d’assurer
une pérennité du foncier agri

cole. Chécy, Olivet, Saran et
SaintHilaire ont déjà pris cette
« disposition ». Le maire de la
petite commune de SaintHilai
re a parlé de son cas : « Nous
avons une demande très impor
tante de nouveaux logements.
Le but est de maîtriser en dou
ceur une urbanisation galopan
te. De pérenniser des terrains
sur 18 ou 20 ans et ainsi donner
une vision sereine, à long terme,
aux agriculteurs. »

■ La 2e édition du guide des pro-
ducteurs et de la vente directe. La
1re édition a été la première ac
tion mise en place dans le cadre
de la charte, en 2014. Elle re

groupait 48 producteurs et a été
éditée à 30.000 exemplaires.
Une application smartphone a,
en outre, été lancée. La nouvelle
édition compte six profession
nels supplémentaires.

« Un vrai parcours
du combattant »

■ Le label pommes et poires de
l’Orléanais. Il doit permettre
« d’empêcher des produits
étrangers de se fondre parmi
nos étals. Un logo a été créé
pour bien identifier les fruits de
l’Orléanais. C’est quelque chose
que l’on avait perdu et qu’il est
nécessaire de récupérer aujour
d’hui car le consommateur y est
attentif », d’après les personnes
qui ont œuvré sur ce dossier.

■ La couveuse agricole. Elle ac
compagne les jeunes porteurs
de projets dans ce qui est « un
vrai parcours du combattant »,
de l’avis même du viceprési
dent d’OM délégué à l’agricultu
re urbaine et périurbaine, Lau
rent Baude. « Déjà deux couvés
sont accueillis en 2017, à Saran
et SaintJeanleBlanc. Expertise
comptable, prêt de matériel et
conseils techniques font partie
de ce qu’on leur propose. » Cet
te couveuse sera l’un des élé
ments porteurs de la prochaine
charte 20182022 dont les axes
de travail ont déjà été définis. ■

èè En images. Dans le cadre de la charte,
des vidéos de promotion du territoire ont été
réalisées. La série, intitulée « L’agriculture, un
métier, une passion » regroupe six portraits.
Elle est à retrouver sur la chaîne Youtube
d’OM et de la chambre d’agriculture.

Derrière les grands
principes énoncés
dans la charte agricole,
les institutions entendent
montrer qu’il existe des
actions concrètes pour
dynamiser ce secteur.

LOCAL. La charte entend notamment « recréer du lien entre l’agriculture et le monde urbain ». Cela passe notamment
par la vente directe de produits locaux, comme ici, lors de la récente Fête de la cerise. PHOTO CHRISTELLE GAUJARD

UNE DÉLÉGATION REÇUE À PARIS POUR DÉFENDRE LE PROJET SEITA

SANTÉ. Laboratoire indépendant. Anne Beinier, con
seillère auprès de la ministre des Solidarités et de la
Santé, et Guillaume Couillard, conseiller santé du
Premier ministre, ont reçu une délégation loirétaine.
Composée de la députée Marianne Dubois, du sé
nateur JeanPierre Sueur, de MarieAgnès Linguet,
maire de FleurylesAubrais et viceprésidente d’Or
léans Métropole, ainsi que de Nathalie Balberde
(UNSA, CFECGC, CGT), elle a défendu le projet des
87 salariés de voir le laboratoire fleuryssois de la
Seita transformé en structure indépendante. Cette
évolution lui permettrait d’assurer les analyses dé
sormais prescrites pour ce qui est du tabac, tant au
niveau européen que français, et de se maintenir. ■


